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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-30776

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-30776

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-22333
26/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

MAIRIE D'ORGEVALNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780466500016N° National d'identification : 
OrgevalVille : 

78630Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation du parc de la brunetterie et de son patrimoine batiIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Suite aux différentes questions, les modifications et précisions du DCE sont les suivantes: La 
date limite de réception des offres passent du 21 mars 2025 à 12:00 au 26 mars 2025 à 12:00 Les 
candidats devront autant que possible présenter un mémoire technique de 50 pages maximum. 
Toutefois le dépassement du plafond de pages n'entraine pas l'irrégularité des offres. 
Suppression de la mention relative aux variantes dans le chapitre relatif aux critères 
d'attribution La pondération passe d'un prix noté sur 45 points à un prix noté sur 40 points Le 
mémoire technique et le règlement de la consultation ont été modifiés en ce sens. Le dossier 
répondant à la question relative au STR est fourni dans le présent DCE; Les autres pièces du 
DCE restent inchangées

18/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-30776
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